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L'introduction de la question qui mentionne que « PubliCar n'est plus une prestation offerte par
CarPostal » mérite un rappel : contrairement à ce qui énoncé, PubliCar est bien toujours une
prestation qui est gérée par CarPostal, dans le cadre de la réalisation des services offerts par les TUD
(Transports Urbains Delémontains). Concrètement, c'est donc bien CarPostal qui est mandaté pour
réaliser le service que l'entreprise délègue à un taxi, sous son entière responsabilité.

Dans le cadre de la réponse au postulat 4.09/12 - « Publicar : préserver un service apprécié et utile
mais dont la qualité se dégrade », le Conseil communal avait eu l'occasion de faire état des
problèmes rencontrés et des études menées par le Service UETP dans le but principal de rechercher
une solution plus économique tout en permettant une amélioration de la qualité des prestations.

La solution mise en place depuis le dernier changement d'horaire de décembre 2013 donne entière
satisfaction, à tous points de vue :

 la suppression du recours à la centrale téléphonique et la prise des appels directement par le taxi
a permis de remettre en place un service de proximité de qualité, grâce à la personnalisation du
contact et à l'excellente connaissance du terrain des chauffeurs ;

 les prestations qui ont été maintenues sans changement pour la clientèle ont connu un succès
retentissant, comme le montre les résultats statistiques ci-dessous, situation à fin octobre 2013 :

A ce bilan de fonctionnement très positif, qui montre une extrapolation d'une augmentation du nombre
de voyageurs de plus de 67 % par rapport à l'année passée, il convient d'ajouter que le service qui
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offre la même qualité des prestations a permis de faire une économie annuelle de plus de
Fr. 100'000.- par année, ce qui a réduit d'autant les charges de la Municipalité de Delémont, tout en
augmentant les recettes grâce à l'accroissement du nombre de voyageurs.

Les usagers sont globalement très satisfaits du service offert et ont été entendus concernant les
demandes d'amélioration formulées en lien avec l'accessibilité du véhicule et l'adaptation des horaires
souhaitée. Ainsi, les résultats très encourageants ont conduit CarPostal et le Conseil communal à
mettre en place des mesures d'améliorations pour le prochain changement d'horaire qui permettront
de répondre aux demandes formulées :

 d'une part, les plages offertes par PubliCar seront légèrement étendues, une demi-heure plus tôt
le matin et une demi-heure plus tard le soir, afin de répondre encore plus favorablement à la
demande ;

 d'autre part, le véhicule de type monospace sera adapté afin de donner un meilleur confort aux
personnes à mobilité réduite en particulier ; il y a lieu de rappeler que depuis ce printemps, les
personnes qui sont en chaise électrique peuvent également accéder au véhicule qui a été adapté.

En conclusion, tant le Conseil communal que le Canton estime que la solution mise en place a permis
de répondre très largement aux attentes exprimées, avec un service qui offre un meilleur rapport
qualité – prix pour un nombre d'usagers nettement plus élevé.
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